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(République Itançtitse. AU nom du peuple Irmi-
cai*. Vu par le tribunal de première instance, 
**MH a Lule (Nord}, jugeant, correctiuuneueineut, 
l a citation en date du fteiae avril îaoi , délivrée a 
la requête du «leur Akide Couturier, serrurier, 
demeurant a Croix, a l'riniu Piuteix, Jean, âgé de 
trenle-cinq ans , né à Maguac-Laval ibellac; le s ix 
octobre Isba, gérant du journal « l'Egalité de Rou-
l*ux iuun/tung », dont le siège est a Couboix, de-
laeurant à U n e : .Seoundu : DesbarMetut, Fiori-
uniid-Josepii, uge de M ans, né a Hoiibuix, ie dix 
octobre ls<»4, inuac de Croix, y domicilie préve
nus d'injures et ue ditfaniatiuii publiques pat la 
M-ie de la presse. Oui M" Brackers d'Hugo, avocat 
de la partie civile, qui a expose l'aliuire. o u i le arevenu Desburbicu.v au ses réponses. ...ssislé ue 

" Hajat. avocai : Oui Monsieur ue uousquel de 
1 lotian. substitut du Procureui de lu République 
qui u requis i appiu.'uuvii Ue la loi. Aprc-s en SJMU' 
utbbére touiuiu.i-u gentil .la l o i . Le i n U i u a i . Ai-
tondu qn«- J.-on i-ioleix ne compara i ! p*s , quoique 
aile régulièrement. AAlutidu que. | « i exploit du 
seize awll/1'Jul. Couturier a elle iiote'ix el Des 
bai Lieux,' le jjreiiuerceoiiiine uutcsr p'niKipal, ic 
8 « u n d connue complice, devant te iribanal de 
police correctiouneitc, a lut» de donnnuges intérêts 
wt d liUMrtwns, pour i avoir diiiuiué et injurié par 
ta publication d u n e lelirc dans le Journal . l'Eg* 
lit* de Kuubuix-l oui coing ... Atltndu que les pré
venus proposent d'abord, deux moyens Lire» l'un 
u • la nulilé de la ciialion. l'autre de l'iiicampc'lcri-
oc de la juridirtton coi l'ecUonnello. Sur le premier 
moyeu : Attendu que les prévenus soutiennent que 
lu citation du seùi- ava l l'Jul esl nulle, pour ne 
point viser l'article U de la Loi du vinut-neuf juil
let 1S81 cjtn énonce le litre auquel le gérant e H au 
U J . sudl susceptibles d é l i e poursuivis. M.iis at
tendu que la disposition de 1 article On paiagrapl 
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DU, que la parlie civile, sera tenue des »raij saut 
srn recours. Fait e( prononcé à l'audience publique 
le huit mai ,1901. Présents . Messieurs Sée, vice-
présideut, Aliard. Juge, de Bcaulieu. juge-supplé
ant avec voix déliboialive apf>elé ii délaut de juge, 
en présence de Monsieur de Bousquet.de Florlan, 
substitut, du Procureur de la République, assistés 
de Over, commis-greffier, (signé) See. Ailard, de 
Beaulieu et Oyer. Enregistré à Lille, le quinze mai 
Jl.'Ul, luh.. 7n. case 11), reçu Irois francs décimes 
cempris (signé) de Kéramel. En conséquence, le 
Président de la République française mande et or
donne a lous huissiers sur ce requis de mettre les 
présente» a exécution. Aux Procuoéiuy Généraux 

les tri-

„ f * 
prêter mata forte w w u s en 

gulcmenl requis, Eu *av * ? q u " 
«ignée et les présentes scellées 
rai . Le greffier »i^néi-A. C 

Paui i.opie conforme . Bt'Nisy 

I aux Procureurs de la Républ 
>unaux 

tous Co, 

Déclarations 
Nécessaires 

applicables a la J«,UI suite ... c'est-à-dire ceux cdn 
huit une pénalité ijue l'article 'I'.S précité n'édifie 
aui une priant, Ou., par suite, ee moyeu ne sau
rait être accaeilii. .Sur le deuxième moyen : Allen 
du que les prévemcfcsuutieiinent, en second lieu. 
que Couturier. r n A qualités de l'ice-présManl 
de> . oiiiuiissioiu» de*, hospices el du bureau de 
uientaïsauce à Ccctx. se tiuuvaut au nombre des 
personnes désignées dans l'article ;ll de la Loi .du 
vmgt-ueuf juillet tant, lu tour d'assises a seule 
SompettlK e uoui < onimitre>dcsunucli..i,;Allundu i 
cet égard, que les qualités sus-meutionnces loul 
ressortir une -impie ^eslion d'Intérêts juives, et 
non un liiundal un un sarvice public. Qu'alors rac
ine qu'a en scruil dillcieimuenl, la juridiction coi 
ii ctionnelle serait encoia compétente : les imputa 
t*ons contenues dans la lettre incriminée, onrai-, 
•ai i l , d a m leur cirst^iuble loucher, plutôt a lu vie 
f n v é e ue Couturier. Attendu daos ces < ..ndili >ns. 
que- ce second moyen doit cire également rejeté': 
Au lond : Attendu quetfans Iwmunero de • L'Kga-
hlé de H-*b;.i.\-r..uiit»ing » du treize ïnars ISul. 
rtot«ax. géaant de ce journul. a publie une ieltre 
de Desbai irteux. ou îliest dit notamment que Oui-
tuner - u une dos. n i lûme de loyauté, s'il n en est 
•• tout u - fit î t d'poui-M» qu ou a le tort de se lier û 
• sa parole — qu il esl de ceux qui ne méritent 
«d'autre considération que celle que jieut domi.-r 
» une signature sur le j>apier — qu'il est de moi-ale 
«douteuse;.- Attendu que ces imjaitalions sont in 
ccnteatàblemenl de uoture a atteindre Couturier 
dans son honneur et t .'onsidératiou: que toute
fois, ne portant pas sur un lu,, réels et Jelermiiu". 
elles doivent être co/vudarée> oi.mme des injuros 
dans le sens de l'article vuigl i ieul .paragraphe t 

ttJViïi i^"i£rZLT"u™'u, ^ • • • ^ î 1 ' "•" ." '* ' ci, ncai h'SvMï. ajouté : 
dommages-inuvréts que s» les apissemenU SU«-T«- « II» n o s e r o n t , parce q u o 1e« oi 
latés de PloteLx et de liesbarbieux. ont causé a 
C* utuiier IUI préjudice dont la réparation e*t d u c 
IM demande de ce chef est considérablement exa
gérée . qu'en égard aux éléments de lo cause, U 
cenv ien t d 'o rb lber les ikaniiaiges-iiitéi cls a la 
somme de cinquanta Irwncs ai de limiter les inser 
wons au nombre de deux. Vu les articles 23-£l> 
S3-4H-43 et 4'» de la Loi du vingt-neuf juillet 1881. 
— 55 du Ci.de péna l . — 194 du Code d lns t rucUo. i 
criminelle qui ont été lus pai le l'rési lent et sont 
ainsi conçus :. Article 2a. — Si tout punis comme 
complices d'une action qualifiée crime ou délit, 
ceux qui. soit par des discoir- , .r is ou menaces 
proférés dans les lieux ou ré.i mis pubhquee,soit 
par des écrits, des imprimés vendus ou distribues, 
mis en vente ou exposés dans les lieux ou réu
nions publiques, soit par des placards ou afflctoes 
exposés au. regards du public, auront directement 
piovoqué l'auteur ou les auteurs à commettre la 
dite action, si la provocation a été suivie.d'effet. 
Cette disjHjsilion sera également applicable lors
que la provocation n'aura été suivie que d'une len-

Mon intention n'éiall pas d'entretenir 
longuement le public des inei.lenls soule
vés eniiy la Section Lilloise du Parti Ou
vrier ''• s/ia»ti «il itpoi.s. ^^.- «a» __SBSW J*"*} soqiâJiste,«OttiU rêvoiuiiuiiiiaiie. -4 

Ce son, ,-, ATs S & f a m . W i e ' W p S î i L^&J^-'.ÏÏGStëSZ 
aurais pus souffle moi si nies fonctions 

lative de crime prévue par l'article deux du Code 
pénal. — Article 2V. Toule nllégaunn ou imputa 
lion d'un fait qui porte utteinte à l'honneur ou à 
la considération de la personne.ou du corps au
quel le fait esl imputé est une diffamation. Toute 
expression outrageante, tjerme de ,mépris ou in
vective qui ne renferme l'imputation d'aucun Juil 
est une injure. — Article 3X L'injure commise par 
les atemum moyens cuver* les corps ou les person
nes désignées par les articles 30 et 31 de la pré
sente loi sera punie d'un emprisonnement de six 
j ou r s à bo i s mois et d 'une amende de dix-huit 
francs à cinq cents francs, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. L'injure commise de la ftiêine 
manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'auru 
pas été précédée de provocation, sera punie d'un 
emprisonnement de cinq jours à deux mers et d'u
ne amende de seize A trois cents francs, ou de 1 u-
ne de ces deux peines seulement. Si l'injure n é s . 
pas publique, eue ne sera punie que de la peine 
piévue par l'article, 471 du Code peuul. — \rtiele 
M. Seront passibles comme auteurs )>nricipaux, 
des peines qui constituent la répression des cri
mes et délits commis par la voie.de la presse, dans 
l'cidre ci-apres. savoir : 1* les gérants ou éditeurs 
quelles que soient leurs professions ou leurs dé
nominations ; £• à leur défaut, les auteurs : J" adé-
faut des auteurs, les Imprimeurs : 4* H délaut des 
imprimeurs, les «vendeurs, distributeurs ou afli 
cheurs. — Article 43. Lorsque lés gérants ou les 
éditeurs seront en cause. les uuleurs seronl pour
suivis comme complices. Pourront l'être au même 
litre et dans tous les cas. toutes personnes aux 
quelles l'article (io du t'xide pénal pournuit s appli
quer. Ledit article ne pourra s'appliquer aux 1111 
p i imearspoui laits d'impression, sauf dans le cas 
el les condilMjiis prévus par (article six de la loi 
d u sept juin IK4N. sur les attroupements. - A r t * j l e 

44. l-es propriétaires de journaux ou écrite perio-
danies sont responsables des condamnations pé
cuniaires prononcées au profit des tiers contre les 
pei sonnes désignées Sans les deux articles préçé-
dtnls , conformément aux dispositions îles articles 
1 » 2 1383-1384 du Code civii. — Article 5o. Tous les . 
individus condamnés pour un même prima au 
pour un même délit seront tenus solidairement 
S S , amendes, des restitulions. des doinmages-ui-
a W t t % , d e s frais. - Article 194. Tout jugement 
de condamnation rendu contre le prévenu et con
tre les. Dersonnes uvi lemeut responsables du délit 
o J œrArelaT j^rlfc civ ile. les condamnera, aux 
frais, même envers la, partie publique. Les M » 
11 ni n.ii.i.lés nar 1e même jugement. Par ces nio-
tais, ( on e dé/out contre Jeanî>ioteix. s u t u a n t sur 
les réquisitions du, Ministère public. Sans s a i r e 
ter aux moyens de torma des prévenus, lesquels 
„ „ t rtjet^comn» injustifiés. Relaxe sur e che 
de diffamation. Déclare, au contraire, l'ioteix et 
r*sbarbieux convamcus.le premier , .mené aiileu. 
Drincrpal, le second comme coinolice. ,1 avoir le 
dreize mars 1901. à Koubaix. publiquement mju 
Tié CouUirier. En conséquence condamne Pioteix 
et D^barbieux solidairement chacun a se,/.e [rau .s 
d'ajuinnde et en outre, aux frais liquides a vingt 
m, troncs 13 centimes, dont deux francs de poste. 
F xe h? durée de la contrainte à deux jours. S I 

Tlafuanl sur t e s conclusions de la partie civile. Le 
TrUJnal condamne Hoteix et Desbarbieux par 
c c n * ^ o l i d a i r e n i e n l a payer a Couturier la somme 
de cmauànle francs a litre de dommages-intérêts, 
Î7,nr les .-auses sus-énoncées. Les condamne cTra-
t m e n t à nsèrer le présent jugement en tête du nu-
m é o de "Ï^ÉgalHé de BoubttLNjourcomg., qut 
Mialtr»T après l'expiration du délai d'appeL sous 
îme astreinte de cinq francs par jour de retard ; 
Ordorme 2 litre de supplêmeeAde dominages^n 
nlréts mie lê%irésent sera inséré, aux frais des 

lîjiu ,?c d«,is deux journaux de cet arrondlase-
t ^ t au'cho x <̂ u demartderir. Fixe de ce chef, la 
5^21- & * cuntratote par c o r p a * quarante mara. 

publiques ne inaviiienl pbligé à une ex 
plicalion également publique. 

.Mais les eoiiiiiienlaires dont la Dépêche 
(ait suivie la reproduction «le nia note 
personnelle m'obligent à 'reprendre la. 
plume. 

Craignant que oe qu'il considère .com
me une scission axantasieuse pour ses in-
l e r è l s p o l i l i q u i ' s n e Se p r o d u i s e p a s . ' l e 
journal conservateur tait feu des quatre 
feis-ijc son machiavélisme. 

Prenant, les membres du Parti Qumiw 
pour des imbéciles, et s,, ftguranl que. 
pour montrer ,. qu'ils osent », ils se li
vreront aux exéicicis les plus réjouis
sants pour la réaction, il leur prédit 
« qu'ils n'oseront pas • me séparer d'eux. 
C'est notamment parce que belory est 
un ministériel uoavainou, dit-il, qu'il s'op-
jiosera à mon départ. Cette fantaisie per
met de juger lé reste. 

Les kvs-ki.it coomu de fil blanc de la 
Dépêche serai.Mil privés à jour même pâl
ie m itibre le plus Intelligent des Cercles 
Catholiques. 

Ausei, ne m'y arréterais-je pas si le 
parce q u o lea o u v r i e r s se-" 

n ra ient p r i v é s de tout o a m o m s é r i e u x de 
» p r o p a g a n d e et qu'à la vei l le d é s é l e c t i o n s , 
;> i ls sont s o r s la d é p e n d a n c e du Keuei l d u 
11 i\ord. » • 

("'est là une insinuation qui doit réinté
grer sans retard le magasin des a '-essoi-
res de notre ci ifr>'«•*. Je vais l'y aider. 

Tout d'abord, -i la Ùépiehe se ligurait 
que ce qui va suivre a pour but d'éviter 
la radiation dont j'ai parlé dimanche, je 
l'informe qu'elle est définitive et que j'en 
ai été offlciellementavisé avant d'écrire 
ces lignes, et avant même la réunion de 
la direction pdlitique de ee journal. 

Mais que les camarades socialistes se 
rassurent. Avec l'assentiment de l'unani
mité du comité politique du RCveil et de 
YEr/alité, je leur affirme que ce qui se 
passe entre le P. I». F. et moi ne pèsera 
•en rien sur l'attitude de ces journaux qui 
soutiendront à la fois la doctrine et les 
candidats socialistes. 

Et, quant à la prétendue scission qu'ils 
attendent de moi en vue des élections 
cantonales, que les cléricaux renoncent 
à cette espérance. Dans les huit cantons 
de Lille, comme si rien ne s'était passé, je 
mettrai au service des huit candidats du 
Parti Ouvrier français, le modeste appui 
de ma parole. 

Ed. DELESALLE. 

monde di 
, 1 l'est te 

ïVe, ses 

Grossesse Démoniaque 
l.a Raison fait observer que la refaM Draga Ma*-

chin a eu une heureuse ebance de vivre au ving-
lit'ine si.'clo. • 

Sa ^itisse^e liysliVinue. autrefois. efH été une 
gWMUnmfl clamrmiaqtimt. et gare aux ''.\orcistes 

Au kuiieux eouvent Mes l'rsulines de Ixjutiun, 
r t t i M temps ou le.-; rrii^icuses firent brûler le 
prMM l rbain (irandier. aORUT Aune des Ange?» 
conta an jt»ur qu'elfe iivait ete visiu-e par le dé
mon, lequel s'elait empaié de •Ofi corps et lui 
aval! \niitt. sous forme de ^roieeeW, des trace* 
trop sensibles de son pussa^e. 

De fait, quand elle fut examinée, on découvrit 
tous le,s s ignes dt? celte « silualion iitLéresante ••; 
des symptômes non équivoques taisaient présager 
la venue au monde d'un petit démon. 

La supérieure, très eft'rayee, voulut se délivrer 
d'une si fompr<.mettante maternité. 

sVni'errnant dans sa cellule, ede s'arma d'un 
couteau et Je plongea dans l'organe par où s'était 
manifestée \J possession diabolique. 

Cette opération énergique eut pour résul 
tat, non point d'amener une délivrance — natu
rellement. — mais de hâter la solution de la crise 
hystérique. 1."influence morbide disparue, >es or 
jrunes se calmèrent, tout reprit sa place, et sœur 
Anne tics Anges redevint aussi pure qu'avant, 
aussi vierge. 

La reine Draga l'a échappé belle. 

UftErMÉEQEuiNISTÊRE 
t.'Kcho de Paris eonstatait hier que « la premiè

re année de ministère du général André est ter
minée. * 

Sur quoi l'excellenl journal nationaliste ajou
tait ' 

.. Tout le premier, ie minisire de la Guerre e*t 
étonné d'être resté si longtemps aux affaires. • 

Je ne sais pas si le général André esl si « éton
né » que eelu. Mais en toul eus, je connais quel
qu'un qui l'est inunimenl.plus encore : 'c'est VEctio 
de l'aris lui-même, et autres journaux de même 
farine . Hctio. Dépêche et Croix au cœur embrasé. 

tttnaww et paa'coatant», par daaaua La aaaaaM I 

LETTRE DE BELGIQUE 
(De i%otre correspondant spécial j 

Bruxe l l e s , 2 jàà». 

L E C€>NG»ES D E L Y O N 

L e s . s o c i a l i s t e s b e l g e s o n t é té p é n i b l e m e n t 
affectés , e n prenant c o n n a i s s a n c e d e s c o m p 
te* r e n d u s du C o n g r è s ' d e Lyon , yptrr jour
nal officiel Le Peïtple a tnidùit c* s e n t i m e n t 
d a n s un>arlicle paru le jeudi M mai , e>t (f»e ce 

'jflui'iml a reprottvtit. Le l e i idemuin . te P e u p t e 4 
r e \ e u a h t s u r te m ê m e sujet , «dressa i t au pro-
létarkil f i a n e a i s l'appel s u i v a n t : 

ALX TRAVAILLELftS hRiS(AIS! 
On nous |>ei nietlra, au uiomenl où, ses fiavaux 

viennent d é l i e clôluiés , de revenir sur le Con* 
g i e s de Lyon. 

Sa dernière séance — celle de nuit — nous a 
quelque peu eonsdiés des deux Manières . Non 
lias ijue nous notis lassions illusion sur i'retivrel 
iieeoinplie. re n est jias l'imité encore, mais IM.UHF 
nous réjouissons de la leinianre d union qui s'esl 
manifeslée. quand mente et Jusqu'au 'tient rh^z 
i e u \ qui se leilainenl du Parti socialiste lian-
' «ls. inéliii' ap rès I e.xoiie de veux qui -se ievea-
diqueul du Purli lévolulioiuiaiie traînais. 

Il esl impossible que ceUe péi-sévéranrr. relie 
opiniùlreté dans une seule cl liauft- petisee île 
i-éeonrilialion ne Unisse pas par aboulir, nmlgi-e 

"' aux lâppi'oclieinenls néceasalrer 
réjolaliaiinaîre. 

deux! 
doivent 

nstiluer eiiseinble qu'un seul parti, qui eniape 
du /prolétariat pour son éiiian, ipation iiilegi-ale. 

Au iiiiiii du Parti ouvrier belge, au nom île 
1 idée socialiste internationale, nous lormotis le 
voeu que te supMme «|iiiel du uiauifesle adoplé 
par le Congrès, au cri de » Vive l'I'urtê ! ». soit 
entendu. 

Et nous adjui-ons les travailleurs irauçais de 
inetti-p un larme a iouies les rivalités, à toule» 
lés comrfclljtons, n toutes ie.̂  piperles iltfs lor-
mutes, en imposant e a x i n é m e s I union au nom 
de l'unité des intérêts de leur l iasse . 
* «tous en appelons à la niasse ronscienie.: que, 

.le se.s rangs, monte le mot d'ordre, et b u t le 
monde devra s'incliner. 

uijis que le. soi ialisme Ii aurais en lnus^.-
dissensions, pour s'élever au niveau de 

IH mission qui lui revient dans le mouvement so-
i;inl ilu iiMoije. 

N o t t e appel liniiH-t-il par Atre en tendu ? 
Quoi qu il en soit , il e s t p r o f o n d é m e n t vra i 
que si la d i scorde e s t une c a u s e de /n ib lesse , 

•e l le est t iussi un effet de la fa ib les se . Le Joui 
où tes sociuJistes f r a n ç a i s s e r o n t o r g a n i s é s 
e n s y n d i c a t s et e n c o o p é r a t i v e s p u i s s a n t s . 
il ne seru p lus p o s s i b l e d ' e n t a m e r le bloc, 
ijnelle que soit la v a l e u r d e s c h e f s d'école. 

Citez b e a u c o u p -d'entre n o u s a s u r g i le pro-' 
jet tle faire in tervenir le b u r e a u de l 'Interna-
Uonale , a \ e c le-.- d é l é g u é s de tous l e s y a y s . 
Les soeial iste .s 1 ranvuis s o n t u n e fract ion du 
s o c i a l i s m e in ternat iona l . 

u s i i ' a v e j p a s le droit d ' é n e r v e r pai-laut 

tervénir , d a n s notre in térê t et d a n s ie vôtre . 

POUR LK SUFFRAGE UNIVERSKL 
L e s g a u c h e s l ibérales r é u n i e s , o n t d é c i d é 

de d é p o s e r s u r le b u r e a u de la C h a m b r e u n e 
propos i t ion île lui, t endant a faire o r g a n i s e r 
par le g o u v e r n e m e n t u n re/erewrfum à l'effet 
d ob ten ir l 'avis du p a v s s u r te Suf frage Uni
verse l et le référendum. Cette propos i t ion 
s e r a é v i d e m m e n t r e p o u s s é e ; m a i s é l ie ali
m e n t e r a l 'agitat ion. 

Ll'uilleurs, lu propos i t ion du g r o u p e soc ia
liste, t endant à la rév i s i on d e la Const i tu
tion v ient d'être e x a m i n é e par la S e c t i o n een-
t m l e : la major i t é c l ér i ca le n'a g u è r e fait à 
ce l l e propos i t ion l 'honneur d'une l o n g u e dis 
c u s s i o n . P a r l 'organe de M. V e r h a e g e n , dé
puté de tiand, e le a d é c l a r é que le droit de 
vote n'était p a s un droit m a i s u n e fonct ion ; 
que, d è s l o i s , il n y avui t p a s lieu de modi
fier le v o t e plural . Cette bel le déf ini t ion u 
m a i n t e s / o i s déjà s erv i , c o m m e tin de n o n 
recevoir . 

V o s a m i s ont d'ai l leurs i m m é d i a t e m e n t 
c o m p r i s ; el A n s e e l e a d e m a n d é à la majori 
té d'en finir a u plus v i te pu i sque s o n s i è g e 
était fait. 

C'osl e n d e h o r s du P a r l e m e n t que s e ré
soudra la ques t ion . 

T o u s l e s c o n g r è s s o c i a l i s t e s de d i m a n c h e 
dern ier l'ont c o m p r i s a u s s i . A u x d é l é g u é s du 
C o n g r è s d e s m é t a t l u r g i s l e s , il a é té d e m a n d é 
quel était l 'avis de l e u r s m a n d a n t s ; u n a n i 
m e m e n t , il a é l é répondu que l e s ouvr ier s 
é ta ient i m p a t i e n t s de i n a r c h e r jusqu'au boul . 

Chez les J e u n e s C a r d e s et les A n c i e n s mili
ta ires soc iu l i s tes , on s'est s p é c i a l e m e n t occu-
/)é de In condui te de l 'armée. Les g r o u p e s de 
p r o p a g a n d e soc iul i s te d a n s l 'armée s e met
tent de plus e n p lus à l ' œ u v r e . 

O'aulre part, la c a m p a g n e de m e e t i n g s s e 
poursuit d a n s tout ie p a y s , afin de préparer 
les m u s s e s à u n e act ion d é c i s i v e . 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 

O n sait que le g o u v e r n e m e n t c lér ica l s 'est 
fortement préoccupé , par d e s lo is s u c c e s s i 
ves , d 'organ i ser d e s c o u r s de re l ig ion d a n s 
l ' e n s e i g n e m e n t publ ic . C o m m e so lu t ion der
nière , le m i n i s t r e de l ' intérieur v i e n t d'en
v o y e r a u x b u r e a u x a d m i n i s t r a t i f s d e s é c o l e s 
m o y e n n e s et d e s a t h é n é e s r o y a u x u n e c ir . 
cula ire l e s a v i s a n t que l es é l è v e s , n e sui
vant pus les c o u r s de re l ig ion, ne pourra ient 
prendre part a u x c o n c o u r s g é n é r a u x . C'est 
donc u n e tare que de ne p a s s u i v r e u h cours 
de re l ig ion ! V r a i s e m b l a b l e m e n t , ce t te me
s u r e d o n n e r a l ieu à u n e interpel lât ton à la 
C h a m b r e . 

L a Cosnmis s ion s y n d i c a l e d u Par t i Ouvrier 
a fait un t irage de trente-c inq mi l le e x e m 
p la i re s d'une c ircu la ire c o n t r e l 'a lcoo l i sme, à 
dts ir ihuer p a r m i l e s o u v r i e r s . 

L a fédérat ion soc ia l i s te de la p ierre et du 
pliltre et l e s g y m n a s t e s s o c i a l i s t e s o n t é g a 
l e m e n t tenu un c o n g r è s nat ional . Procha ine 
m e n t , s e r é u n i r a ce lu i d e s re l i eurs , car lon-
n i e i s , doreurs , g a l n i e i s , etc. , c e s p r o f e s s i o n s 
occupant d e s f e m m e s et d e s h o m m e s . 

L'étal, de s a n t é du c i t o y e n Alfred Dèfuis-
s e a u x , député de M o n s , res te à peu p r è s sta-
t ioni i i i i ie . Il s e m b l e toutefois qu'il n'y ait plus 
d i l lus ion à s e faire s u r l ' i s sue fatale et immi
n e n t e . 

U n e a c t i v e c a m p a g n e e s t m e n é e actuel le
m e n t à B r u x e l l e s , e n faveur d u r e p o s d u di
m a n c h e pour l e s e m p l o y é s . 

L e s c l é r i c a u x l 'ont e m p o r t é à l'élection 
c o m m u n a l e part ie l le de u r a m m o n t e t d'Ea-
g h i e n ; c e s v i c to i re s font p a s s e r e n t r e leurs 
m a i n s le pouvoir , a v e c la major i té , d a n s c e s 
d e u x c o m m u n e s , qu'on étai t p a r v e n u a leur 
en lever . 

Le Consei l g é n é r a l d u Par t i O a v r i e r a dé
c idé de r e n v o y e r a u p r o c h a i n C o n g r e » l a 
que*( ion d e l ' organ i sa t ion d u s e c r é t a r i a t par. 
m a a a a t . 

Méeauicieus et ehaulfrurs 
Il y a bienlol u n an. le 84 juin lïXm. avail lieu.à 

la Sorboiirje, SOIK la présidence du -chef de l'Etal, 
la distribution solennelle des récompenses aux me 
, anlciens et rhaurîeurs des chemins ë e fer. 

En réponse aux paroles de bienvenue que lui 
adi-essail le [irésideot decette Fédération. M. Lou-

D i m a n c h e p r o c h a i n s e t iendra à la M a i s o n 
du P e u p l e de B r u x e l l e s , le q u a t r i è m e Con
g r è s soc ia l i s te . A l'ordre du jour figurent no
t a m m e n t : L a coopéra t ion à la c a m p a g n e , l e s 
s y n d i c a t s d'achat, la p r e s s e agr ico le . 

L a g e n d a r m e r i e a procédé s a m e d i à l u i -
ffjptation d u c i t o y e n E d m o n d Gi l l e s , prés ida»* 
• i Union Verr i ère . O n s e rappel le a » ' u n 
a w * t de la Cour, r e n d u au profit d o n m a l -
l i e de verrer i e s , M. Motel, a v a i t app l iqué 
d e u x m o i s de c o n t r a i n t e par c o r p s , pour a s 
s u r e r le p a y e m e n t d'une s o m m e de d e u x 
mi l l e fi'nries de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . Ce p a 
tron a fait e x é c u t e r l'arrêt susdit , q u e l q u e s 
j o u i s a p r è s In fin de la g r è v e . C'est a ins i 
que l e s cap i ta l i s t e s c o n ç o i v e n t l 'apaise
m e n t ! 

L é o n M E Y S M A N S . 

CHOSES SOCIALES 

•cajOjfrafrns 
feury •» I* «nHirtHif+p; du gotrveiuimiint i 

*ffr* t'estime <tu public. 

.bel <ni une brève allrvutton. u dit quels titres 
e a u x rei yntruajiflaietit les mécajj£iûtn$ et i hifiif 

aussi Wen 

fouiqtael qui a en lieu /e soir. M. Wflldeck-
Ronssean, après avoir parle de lu loi sur les syn-
d/eate, • a protesté 'le sa fidélité à lYruvre de jus 
..if e sociale dont il (ut. en celte Circonstance, le 
-meilleur ouvrier.* Kt pour donner a ses paroles 
une sanction pratique et immédiate, il a prié les 
nircaniriens et chauffeurs de «s'entendre sur un 
-minimum provisoire d améliorations h réclamer, 
-s'eri^ageanl a met Ire au service de leurs reven-
-diratioiis. son intluence et son action personnfl-
. | a v -

Les délégués dj*s mécaniciens el chauffeurs de 
fous les reveaux de France M réunirent donc le 
lendemain 2."> juin et dans une conïerence arrêté 
rent le programme de ces revendications, qui fut 
aussitôt adressé au gouvernement. 

Voiti en résume ce qu'iîs demandent 
t :ie'réglementation régulière des heures de tra

vail el de repos . que le repos décadaire soit vrai
ment ce que son nom indique, un repos accordé 
après dix jours de travail, sans préjudice du re-
po> Ugaï et sans cumul, par conséquent. 

En outre, et c"est là une mesure qui intéresse la 
sôruuté publique, qu'après un travail de plus de 
six heures, mécaniciens et chauffeurs puissent dis
poser effectivement, en dehors de toutes ruanom-
vres . du temps nécessai re jaour p rendre un rep«.s. 
<> îèmps, primitivement fixé à 40 minutes, a été 
porté à une heure.» 

En ce qui concerne ta durée du travail et des 
intervalles fie repos, M. Waldeck-Rousseau avait 
fait des proOfcesses formelles • - 1-e repirs décadai
re, avait-il dit. sera fidèlement observé J'y tiendrai 
la main.» 

Or. depuis ces belles paroles, rien n'a été chan-
!«w i.es mécaniciens ont continue, au are des chefs 

C'est t*. on en conviendra, un surmenage dont 
ips r o n s ^ u e n c e s jseuvocil M m teri Ibles. On nous 
a même 'lit quf dans < ertafcis d^ptMs. huis les m«̂  
. anicien«i. ërrasé«t d'amendes. jMir suite île per
tes Ue ctMu-bon sont aslretlats a un travail dont la 
duriV dépasse tr^s souvent jiour ne pas dire i o n s 
laminent la durée légale. 

N'esl-ce pas affreux 1 £t r|uano on pense à la 
râsponsatMlile «'iioiinc qui i r w m b e ù ces vrais 
soldats du devoir, n'est-on pas e n droit de se de
mander ce qui peut advenir, dans de telle» con 
dllions ? 

\je mécanicien qui n'a pas dormi peut être trahi 
par ses yeux lourds de sommeil, il peut manquer 
de sang-froid, ses forces mêmes peuvent lui faire 
tout a coup délaut. 

Et alors quelle calaataophe ne peut-on prévoir ! 
Pour la sécurité de* voyageurs, il importe donc 

que le mécanicien et te chauffeur de qui dépendent 
tous les jours tant de vies humaines ne soient pas 
surrnfnês. 

A lu Chambre on axait voté que la durée du tra
vail journalier n'excéderait pas dix heures. 

Mais d'après lu conimission sénatoriale, dont 
M. inidin, est lo rapporteur, il vaudrait mieux ap
pliquer ce chiffre à la décade et non t la journée. 
en disant que l a journée du travail ne d>-j>assera 
pas quatre-vingt-dix heure", ce qui représente dix 
heures pendant neuf jours et un jour de congé. 

l e s conditions du labeur d'un mécanicien ne 
sont pas. en (.'Bel, celles d'un travailleur ordinaire. 
Il ne peut pas, comme P—nier de l'usine, s'arrê
ter h une heure fixi:. <jtiaml sonne une clothe. 
puisqu'il doit avec su machine ulleùidre un cer
tain point. 

Cet endroit est uabiltiellemeiit Irin de .-on do
micile. 11 y a donc avantage pour lui il ce que l'on 
procède à un roulement, de façon S équilibrer la 
dure* de son travail el a faire une moyenne. 

O t l c 1-éforme, natureiienienl entraînera une dé
p e n s pour les Compagnies et peut-être même 
pour l'Etat, a cause de lu Joi sur le» dividendes ga
rantit aux. actioniiUi/f.s. (Pauvre! gens ! Ils sont 
peut-être plus a plaindre que les malheureux qui 
triaient, sans trêve ni repos, sur une machine'.!? 

M. <;odin jiarle d'une dépense de «0 millions ; 
selon lui, la question qui domine est la question fi
nancière. 

Mais est ce là une considération admissible quand 
il s'agit de questions aussi graves ? 

Non el avec M. Strauss, panant à la tribune du 
Sciial. dans la séance de vendredi dernier, nous di
sons : 

— .. I.a question dominante est la question de 
sécurité publique ; celle-là nécessite des sacrifices 
pécuniaires. Le Sénat n'hésitera pas à les voler. 
I* surmeiuige des agents est 1res grand, il a été 
prouvé dans plusieurs procès douloureux aux
quels nous avons assiste ces dernières années. 

» l-es ouvriers des mines ne travaillent que huit 
heures. U ne serait pas plus difficile pour les 
agents des trains, d'établir des roulements pour la 
journée moyenne de dix lieures. Eu améliorant la 
situation des agents des trains, on élève leur ni
veau moral et matériel, et par suite la sécurité du 
public. L'intérêt du contribuable sera aussi sau
vegardé.» 

Cne autre revendication formulée par les mé
caniciens el. cliauffeurs, a trait é la caisse de re
traites. 

Ces agents dont 1 existence exceptionnellement 
active use rapidement la santé, demandent en 
compensation certaines naraiiUes d'avenir et de 
sécurité pécuniaires. 

r»os lecteurs conviendront comme nous qua.ee 
sont la de 1res légitimes revendications. 

Des hommes qui risquent leur vie chaque jour 
et qui ne marchandent pas leur dévouement au 
moment du danger ont droit à toute la sollicitude 
du gouvernement et du public. 

A la conférence des délégués, M. Leydel, séna 
leur, s'ast associé, ainsi que M. fey lral , aux de
siderata formulés par ces travailleurs. 

« U y a des bonnes volontés, au Sénat, disail-u. 
Mais il y a 300 sénateurs. 11 ne faut pas les lais
ser s'endormir.» 

Nous aimons à croire que nos sénateurs veille
ront, pour le bien des n»écanicieiu\.el chauffeur» 
et pour ia sécurité publique. 

G. CLAIRE. 

n a l i s t e s a t t a c h a i e n t d 'autant p lus d ' importan
c e que , jusqu'a lors , l ' anc ien m i n i s t r e de la 
g u e r r e a v a i t affecté d e s e ten ir à l 'écart de 
toute m a n i f e s t a t i o n de cet ordre . M a i s il y a 
t e m p s pour tout et vo ic i ven ir l e s é l ec t i ons 
g é n é r a l e s . . 

L e s c h o s e s n'ont p a s é l é t o u t e s s e u l e s , a u 
dire m ê m e de VAyetice llavus q u i . s ' e x p r i m e 
a ins i : 

Au moment où M .Cavaignac prend la parole. 
le vacarme est épouvantable. M rixes nom 
tireuse se produisent. Deux détonations se font en
tendre : on crie qu'en lire des coups de revolver ; 
le vacarme redouble : on n'entend rien. 

M. Jules Leinailie veut oomencer sa conférence, 
des rumeurs indescriptibles «ouvreiil sa voix. :.es 
rixes continuent, malgfé une nombreuse police, 
qui a pénétre dans la salle d.-jii comble. Vaine
ment le conférencier essaie de se luire entendre, 
il ne peut y parvenu, el ia conférence ne jiejt 
avoir lieu. 

l.a salle esl évacuée « Irois heures nuarante-
cinq minutes. 

A la porte, les mani/estanls attendent le . oo-
férencier et ie président, qu'ils conspuent jusqu'à 
1 hôtel yivoitier.ou ils étaient descendus. 

P a s de ve ine , M. J u l e s Lenfaltre . M a l m e n é 
à Lyon , sif / lé à Tou louse . 

Elle e s t d a n s de s a l e s di a p s la Patr i e F r a n 
ç a i s e T 

Associations non autorisées 
Certa in a îrê d e la Gironde ne se c o n t e n t e 

p a s d e t r a e n s s e r s e s a d m i n i s t r é s : l e s pre
m i è r e s c h a l e u r s e s t i v a l e s e x e r c e n t sui s o n 
c e r v e a u une p e r n i c i e u s e in f luence «t voi là 
qu'il s 'en prend îuaiiiteiuiul. a u x c h i e n * . 

Qu'on e n j u g e par ce t arrê té • 
Considérant qu'il est du devoir de l'autorité mu 

nicipaie de prévenir et de réprimer tout ce qid 
peut porter atteinte à la morale publique : 

Considérant qu à certaines époques de fanée , i u 
printemps surtout, la circulation dans les rues et 
sur les places publiques des cluanes eu... met 
tons humeur de printemps, doue lieu à des spec
tacles scandaleux : 

Nous prescrivons, etc. 
l it il prescri t à tous tes propr ié ta ires d at

tacher l eurs c h i e n n e s c h e z eux . et enjo int H 
t o u s l es c o m m i s s a i r e s de la vil le e t gnrdes -
c h a i n p ê t r e s d e s routes de d r e s s e r p r o c è s -
verba l à toute c h i e n n e qui s e r a a s s o c i é e à 
un c h i e n s u r la voie . 

La S o c i é t é protectr ice d e s A n i m a u x , qui 
protège les c h i e n s c o n t r e la douleur , n e de
vrait-e l le fias leur faire g a r a n t i r l e s l ibres 
b o n h e u r s de la vie F 

Crimes Capitalistes 
Un vieil o u v r i e r n o u s écrit u n e Ieltre d o n t 

n o u s e x t r a y o n s l e s p a s s a g e s s u i v a n t s , qu i 
sont, une é iui iuvunU; cr i t ique d e n o t r e al îo-
m i n a b l e o r g a n i s a t i o n soc ia l e . 

Usez . 

.•.y.»!, -a 

Déroute Nationaliste 
Dimanche, à trois heures après-midi, de

vait avoir lieu nu théâtre des Nouveauté*, de 
Toulouse, une conférence de M. Joies LHr»iil-« 
U». «e la Patrie Française, présidée par M. 
C.vasjfnac^à la présence dtjqnei Jssr: a****;J 

u Ira 
un m'a répondu qu'on n'embauchait pas d'ou
vriers ayant plus de 40 ans ; or. l'en ai a6. 

- Oue uois je faire ? Crever de faim ? Il me reste 
trois sous et je les emploie pour affranchir celle 
lettre uans laquelle je vous exjjose ma situation. 

• Mes patrons ont fait des bénéfices sur le pro
duit ue mon travail depuis mou enfance jusqu'à 
aujourd'hui, mais je n'ai pu faire d'économies 
pour mes vieux jours, gagnant juste assez pour 
subvenir * mes besoins de chaque jour. 

« Il est donc dit que le travailleur, a l'âge de 
W ans . n'a plus le droit de vivre? S'il n'a plus le 
droit de gagner sa vie, il devrait avoir le droit de 
ne plus jiayer ses fournisseurs ! 

.. Quand mon boucher ou mon boulanger m ap
porteront leur noie puis-je leur répondre • J'ai 
iu ans. je ne dois plus vous payer » ? 

- Je crois fort que dans ces conditions, ils ne 
voudront plus me délivrer ni viande ni pain. 

« De quoi vais-je me nourrir alors '.' Si Je men
die on me mettra en jjrison ! 

- Alors, il n'y a plus jxnir moi que le canal de 
la Deûle, comme pour ia malheureuse mère de 
Canteleu Ca ne coûte rien !!! 

- Si la société n'a pas pensé à fournir aux vieux 
travailleurs le pain gratuit, elle leur fournit au 
moins la mort gratuite. 

.. Au canal ! Au canal ! 
-I.a Société esl une bien bonne mère, n'est-ce 

pas* • '!! 
N'cst-el lc p a s cr imine l l e , la soc ie fé qui ré

duit u n trava i l l eur à parei l le e x t r é m i t é .' El 
celui qui n o u s écrit n'est p a s le s e u l qui soi t 
d a n s ce t te tr iste s i tuat ion . A p r è s a v o i r fuit 
produire à l 'ouvrier tout ce qu il peut d o n n e r . 
le c a p i t a l i s m e lé rejette c o m m e un outil h o r s 
.1 usuife et nprès avoir enr i ch i q u e l q u e s pri
v i l ég ié s , l e s v i e u x trava i l l eurs ont le droit de 
crever... gratis. 

NOS DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux) 

CHAMBRE DES DÉPUTES 

Les Affaires de Chine 
UNE QUESTION DE M. B'ESTOURNCLLES 

M 11 i : s i 'Ol 'B\ t ' l . l .ES questionne M. 
sur les affaisse de Chine. 

Il constate que les faits se sont passés i . 
il l'avait prévu, i^elle guerre est le prologue d'un 
;.'rand drame qui vu se jouer dans lé monde en
tier. Nous sommes en lace, dit-il. de deux périls 
lé péril américain qui e»l immédiat et le péril jaune 
plus éloigné. 

Les Napoléons de lindusti ic américaine décla
rent hautement que leur but esl d'aecapaier l in- , 
dustrie universelle et de conquérir l'Europe, en la 
ruinant, l.e cercle qu'ils ont tonné autour de nous 
se resserre de jour en jour. 

Ouanl au péril jaune, plus éloigné, s'il serait 
excessif de le prendre au tragique : on-commence 
cependant « le prendre au sérieux. L'Europe a 
reçu, de ce côte, un avertissement qu'elle ne doit-
pas négliger. 

Il y a deux- mois, je demandais quelles précau
tions seraient prises pour empêcher l'expédilioni 
des troupes alliées de s'étendre outre mesure et 
de faire la tache d'huile. Cette guerre, en effet, 
n'a jamais été populaire en France. /Très bien, A 
l>.rtréme-ga«cnc; ' 

Je reconnais qu" ie ministre a répondu depuis 
pai quelques actes. L'extension de l'expédition 
n'a pas êli lieu . je nVen félioite 

On annonce, dans la presse, le rapatriement du 
corps expéditionnaire, le retour en Europe du ma
réchal de Waldersee. Ce sont de très heureuses 
nouvelles II appartient au ministre de confirmer 
au moins la première, celle du rapatriement de 
no» troupes. C'est sur ce point spécial que porte 
ma question. Je me réserve d'en poser d'autres 
quand le Livre jaune aura paru, notamment en. 
ce qui concerne le J>aiement de l indemnité. 

Déclaration de M. De i cassé 
M. DEi-CASSE, minisire des affaires 

res. monte a Jsv tribune 
— II y a«feuk mois, dit-il. je décla 

d'Eslournellas, que nos troupes ne pit 
cune expédition à l'intérieur de la 
prépareraient pus sans motifs graV 
ment a montré la sincérité de mf 
Aujourd'hui. M. d'Estournclles roe < 
nos troupes reviendront. Je lui réponds . 
tôt possible. — — 

11 tarde au erjuvernemeglKroyez-le . jO**»re dé
barrassé de cette responsabilité. Déjà, il j r » deux 
mois, une première fraction du corps expédition
naire a * é rapatriée, puis une seconde peu i 

NOS CONSEILS DE GUERRE 
Oui-là son audience du 23 mai, le conseil de 

guerre du tto corps siégeant a Châluris. a prononcé 
les onndamnations suivantes : 

5 ANNEES DE TRAVAUX PUBIJCS au soldat 
Jarquemot (Paul-Emile), du 154e de Ligne, pour 
avoir Je 21 avril volontairement porté un cou/j de 
poing au sergent Butin en criant : * Vive l'Anar
chie ! « 

2 MOIS DE PRISON au brigadier Barbier (Al 
phonsej, dy 6e escadron du trahi, au camp, pour 
AVOIR MORDU ET FRAPPE un cavalier contre 
lequel il .s'acharnait depuis longtemps. 

Toutes les réformes proposées par le ministre 
de la guerre n'empêcheront jamais les juges des 
conseils de guerre d'afficher ou vertement- une sem
blable partialité. 

C e s ! l'esprit militaire, l'esprit de caste qu'il faut 

Comme tout le monde 
Le général André propose d'employer l'anuee 

de service que font les séminaristes à leur ap
prendre le métier d'infirmier auquel ils sont pré
sentement destinés eu temps de guerre. La com
mission de l'armée veut que les séminaristes con
tinuent A se préparer, par le maniement du fusil, 
à l'emploi de la seringue. La logique semble assu
rément du côté du ministre. 

Mais pourquoi les séminaristes seront-ils infir 
miers en temps de guerre T Pourquoi ne feraient-
ils pas le coup de fusil comme les autres ? Est-'je 
qu'il la mobilisation chacun sera classé selon .'a 
profession qu'il exercer 

La religion des séminaristes leur Interdit de 
tuer, dira-t-on. 

Pourquoi alors le prêtre faiUil aux autres un 
devoir de porter les armes ? Le meurtre n'est pas 
un péché que pour les seuls séminaristes. L'église 
s i'horreur du sang. Elle bénit cependant ceux., 
qui le versent. 

La commission n'a donc pas tort de vouloir que 
les séminaristes fassent leur service comme tout 
le monde. Mais elle devrait pour rester d'accord 
avec elle-même, exiger que les séminaristes le His
sant jusqu'au bout, comme tout le monde, et 
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ment -
questions qul l reste encore à traite-

Le? puissance» n'ont insisté que pAsr d m me
sures de Justice a.vaut le caractère de réparation 
poui te passé et de garantie pour l'avenir. Elle» 
ont ainsi obtenu lu jiuiiition des principaux cou 
pables. la dissolution des Boxers, la reconnais
sance d'une aone pbnr la reconstruction des léga-
lions avec des points de défense pour assurer «a 
liberté des communications. 

Quant a IH quesliou des indemnités, la plus im
portante, elle n'avancé pas très rapidement au 
gré de nos désirs. Elle est 1res complexe : aussi 
ne faut-il pas s'en élonner. 11 y a les indemnités 
d'Etat, et les indemnités des particuliers, fl a été 
convenu que chaque Etat fixerait ses propres In
demnités et celles de ses nationaux. La France 
pense que le paiement immédiat, en une seule fois, 
est [.ré/érable et qu'une garantie extérieure, sous 
garantie collective lui semble la meilleure, 
une forme ou une autre, devient nécessaire. La 

J'ignore quelle solution interviendra, mais j'es
père qu elle sera .satisfaisante. C'est, en définitive, 
la Chine qui paiera l'indemnité et il est juste 
qu'elle la paie. 

Le Livra jaune que je Tais préparer convaincra 
le Parlement que la France n'a pas négligé un 
seul do ses ici-

Il y a Irois an.-., j'avais signalé le danger du 
mouvement précipité qui poussait l'Europe ver* 
la Chine. Peui-étre celle^i ne sera-t-elle pas l'el
dorado de l'industrie que révenl queques-uns. 
Ces! un oe*an humain où boullonnent les co
l è r e et ou souillent les tempêtes Lu France a, 
sur la lisi-re de cet océan, une nve de 2,000 kilo
mètres nui 'oblige à plus de vigilance, a plus de 
bon vouloir que d'autres puissances. 

Notre poitique doit s'inspirer de lu politique d t 
la Rusai*, cm- nos in lcn Ls sont communs. 

re est proebé oïl scia terminée la tâcha 
commune. Il ne. m'appartient plus de dire queila 
a été i» part de noue diplomatie, niais je. doto 
re< oiiuaitre lu part active de nos Iroupes et 65a 
leurs ( l u i s éclaires, el les Chinois, eux-mêmes, 
attestant, --ii le verra dans le Livre jaune, notref 
esprit ue justice et d équité. (Applaudissements. 1 

M. M ESTOC RNELLES. — l e remercie le mi 
nistre do sa réponse et je prends acte de ses -dé-
cltu allons 

En ce qui concerne le rapatriement, il s diC 

3ii ou se trouvait en présence de deux catégorie* 
indemnités. Mon expérience personnelle mm 

permet de dire que, tes indemnités demandées; 
j>ar les particuliers pourront être la S4Mirce d» 
nouvelles diïlicultés. car elles sont souvent exagé
rées. C est une question qu'il faudra survrMrr * * 
près. 

L Ï PRESIDENT déclare l'incident clos. 

Demande d'Interpellation 
MARCEL SEMBAT demande à translonnar W 

question en interpellation. 
VOLT iicmbrru.scj. — A un mois , à la suite ue* 

autres I 
SEMBAT Bombai l'Ajournement de son inter

pellation. LU grand débat sur 1* Chine s'impose. 
dit-il. '- . 

Plus lard, if sera trop tard: la'Onrmftre na-4< 
elle pas le devoir de se prononcer sur tes condi
tions de paix imposées ù la Chine? Cest aases 
qu'on ne l'ait pas consultée pour une déclara-
lion de guerre. Applaudissements <t rexlrém* 
aoucfie.i 

M. Delcassé a dit » Nous filions parUr • . U 
aurait mieux.fait de dire : « Nous sommes a * 
tiain de partir ». La.'Chambre abdiquerait eu re
fusant la discussion immédialc.Mpp lu*v«u«em««t» 
à l'extrême gauche I ' 

M. DELCASSE. - Les bases de la paix. o n . l e * 
connaî t , êtes étaient dans la note aux puissances . 
La Chine les a acceptées. J'ai donné à la Chambra 
plus d'explications que ne m'en demandait MU 
d'Estournclles. Je naurais rien de plus a ajour 
ter. 

l'ar 393 voix contre i:*. la Chambre 
l'ajournement de l'interpellation Semaat 

Les accidents du travail 
L'ordre do jour appelle la suite «de la dtaasv* 

s ioa des propositions tendant à otodjSer l a m t 
de 1898 sur les accidents du travail. 

Vjf Chambra en est restée jeudi à l'article M 
dont les p u sali i s paragraphes sont adoptés. 

Sur la deuxième partie de cet article, Mw 
HAUSSMANN présente un amendement tandastfl 
a faire partir le service de la renie du jour 
Jugement. La commission le fait partir du je 
«c la i iiiwaOaaliiiii de U blessure et ajoato :J 
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